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1. Introduction 

L’une des principales préoccupations des enseignants est de parvenir à intéresser les élèves à la 

discipline qu’ils enseignent et à les motiver. Pour capter et maintenir leur attention, on pense 

intuitivement à mettre en contexte les connaissances et à les personnaliser en tenant compte des 

centres d’intérêt des élèves. La discipline du droit est propice à cette démarche, puisqu’elle se 

retrouve absolument partout. Force est de constater que dans le contexte scolaire post-

obligatoire, cette pratique n’est pas encore admise de tous et que l’enseignement du droit 

demeure trop souvent théorique et abstrait. 

La saga de J.K. Rowling est un phénomène mondial, de portée intergénérationnelle. Les 

contemporains aux personnages de l’époque, relate aujourd’hui les aventures d’Harry, Ron et 

Hermione à ses propres enfants. Cet univers magique dépeint une société fantasmagorique 

s’organisant selon des règles mystérieuses. Bien qu’au premier abord sa structure paraisse très 

éloignée du nôtre, en laissant de côté baguettes magiques et balais volants pour s’intéresser à 

l’essence même du fonctionnement de ces sorciers, ne pourrions-nous pas trouver des 

similitudes avec notre état ? 

Dans ce contexte, nous avons décidé de nous intéresser plus particulièrement à la notion 

d’obligation juridique en perçant les secrets du “serment inviolable” et d’une participation 

involontaire au “tournoi des 3 sorciers”. Préparez-vous à entamer un voyage enchanteur dans 

l’univers d’Harry Potter et laissez-vous séduire par la logique propre au monde de la 

sorcellerie… 
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2. Cadre conceptuel 

2.1 Langage de spécialité 

Comme pour la plupart des matières enseignées au niveau post-obligatoire, l’acquisition du 

vocabulaire disciplinaire est une condition indispensable à l’apprentissage du droit. Le plan 

d’étude cadre vaudois de l’École de Maturité la désigne d’ailleurs comme l’un des savoir-faire 

principaux : « définir, mémoriser et utiliser à bon escient un vocabulaire économique, financier 

et juridique large et précis. ». L’assimilation du vocabulaire juridique revient à « monter sur 

les épaules d’un géant » (Astolfi, 2008). Ce dernier symbolise l’histoire de la discipline et son 

développement à travers le temps. En s’élevant métaphoriquement du sol, l’élève élève sa 

réflexion du sens commun, de l’intuition et de l’expérience vers une démarche plus experte.  

Dans le contexte de la discipline, la polysémie des mots peut constituer un obstacle 

épistémologique (Bachelard, 1938 ; Astolfi, 2008) ainsi qu’une source de malentendus 

cognitifs (Bautier, 2006) inhibant l’apprentissage de l’élève. Les notions d’obligation, de 

contrat– au sens juridique – seront par exemple développées dans ce travail.  

2.2 Raisonnement juridique 

À l’instar de l’apprentissage d’une langue étrangère, l’acquisition du vocabulaire juridique 

prend son sens dans sa mise en pratique. Il s’agit ainsi d’un préalable au développement du 

raisonnement juridique qui constitue une question centrale pour l’enseignement du droit 

(Roduit, 2021). Cette assomption est confirmée à nouveau dans plan d’étude cadre vaudois de 

l’École de Maturité qui indique comme objectif : « s’initier au raisonnement juridique par : la 

maitrise d’un vocabulaire et d’expressions juridiques ; la compréhension des principes 

régissant les obligations et l’organisation du système juridique… ».  

En effet, l’enseignement post-obligatoire vise à initier les élèves à la nature même de chaque 

discipline. Dans le cadre du droit, l’adoption de démarche de pensée du juriste permettra non 

seulement de développer les capacités d’analyse et de réflexion des élèves, de les accompagner 

dans de possibles futurs obstacles juridiques du quotidien, mais également de les préparer à un 

éventuel parcours académique en droit. 
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2.3 Théories de l’apprentissage et de l’enseignement 

Dans le contexte gymnasial, l’élève est confronté non seulement à un programme scolaire très 

chargé, mais également à la multiplication des objectifs confiés à l’école. La perception 

épistémologique de la discipline, autrement dit l’articulation des concepts disciplinaires entre 

eux, est difficile (Astolfi, 2008) et d’autant plus détériorée par la structure de l’horaire de 

l’élève. Ainsi, l’élève aura tendance à penser par exercice, pas par concept et à parler de ce qu’il 

a fait plutôt que de ce qu’il a appris.  

La mise en contexte et l’usage d’exemples adaptés au référentiel des élèves – par le biais de 

l’univers d’Harry Potter dans le présent travail – constituent des alternatives permettant de 

palier à ce déficit de sens (Hattie, 2017). Toutefois, il est important de ne pas entraver le 

processus de secondarisation susmentionné, visant à adopter la démarche propre à la discipline 

(Bautier & Goigoux, 2004). En transférant les notions fondamentales théoriques de l’univers 

d’Harry Potter à la discipline du droit, l’enseignant facilite d’une part l’acquisition de la pensée 

et des concepts juridiques. D’autre part, il adopte une démarche métacognitive (Vermunt & 

Verloop, 1999) qui rend visible pour l’élève ce processus de secondarisation et qui justifie son 

utilité, générant ainsi des bénéfices didactiques transversaux à toutes les disciplines. 

La transposition didactique est naturellement au cœur du travail de l’enseignant. Comme illustré 

ci-dessus, elle consiste en un travail d’adaptation, de transformation du savoir savant un objet 

d’apprentissage (Chevallard, 1985). En d’autres termes, il s’agit du pendant à la 

secondarisation. L’enseignant facilite l’acquisition du savoir savant en le didactisant de manière 

intelligible pour les élèves (sans tomber dans le piège des savoirs communs susmentionnés). Le 

savoir savant est constitué par l’ensemble des savoirs construits par les spécialistes de la 

discipline : décontextualisés, dépersonnalisés, dédogmatisés et déproblématisés, afin de les 

généraliser (transposition externe). Le rôle de l’enseignant va être de faire le voyage inverse : 

recontextualiser, repersonnaliser, reproblématiser et créer une programmation en réseau, loin 

des programmes linéaires (transposition interne).   

Enfin, la variation permet de pointer les propriétés essentielles de l’objet d’étude (Marton, 

2015). Dans ce travail, les élèves seront tout d’abord exposés à la théorie scolaire relative à la 

définition d’une obligation juridique (instanciation). Ensuite, ils analyseront si des cas d'espèce 

de l’univers d’Harry Potter sont sources d’obligation. Autrement dit, ils identifieront les 

propriétés essentielles de l’objet par l’expérience. Pour conclure, ils transposeront ces 

connaissances dans le contexte d’une situation de droit suisse. 
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2.4 Enseignement du droit 

L’insertion de cette séquence dans le programme est planifiée afin de correspondre tant au 

programme de la discipline fondamentale, qu’à l’option spécifique Economie et Droit du plan 

d’étude cadre vaudois de l’Ecole de Maturité, référentiel des deux auteures de ce document. 

Elle intervient lorsque les institutions politiques, les sources du droit et les catégories du droit 

ont été évaluées, à la suite de l’introduction théorique au droit des obligations. 

L’identification des concepts voisins susmentionnés est fondamentale car tous les concepts de 

la discipline sont connectés entre eux par le biais d’une trame conceptuelle, qui les relie en un 

système cohérent (Develay, 1993). D’autres concepts attenants au droit des obligations, qui 

pourraient être traités à la suite de notre séquence sont les sources d’obligations (y compris la 

responsabilité civile) et les contrats. 

L’emphase des liens entre les différents concepts est d’autant plus importante, qu’une relation 

de pensée catégorielle entre l’élève et le savoir pourrait constituer un obstacle à l’acquisition 

de futures connaissances et compétences juridiques (Astolfi, 2008). Néanmoins, la hiérarchie 

catégorielle permet également de faciliter la compréhension par le biais de la construction 

mentale d’un arbre conceptuel (Collins & Quillian, 1969).  

2.4.1 L’obligation juridique (activité 1) et contractuelle (activité 2) 

Durant cette séquence, l’enseignant se concentre sur la notion d’obligation juridique. Afin de 

comprendre la démarche de construction des exercices qui suivront, les notions théoriques 

essentielles sur lesquelles ils reposent sont rappelées ci-dessous.1 

Théorie relative à l’activité 1 

Une obligation (au sens du droit) est un lien juridique entre deux ou plusieurs personnes, 

physiques ou morales, en vertu duquel l’une des parties est tenue de réaliser une prestation 

envers l’autre. Par conséquent, une obligation juridique contient quatre parties :  

- Parties : personnes civiles ou morales (CC 52-55), ayant la capacité civile active et passive (CC 

17-19)  

- Prestation : tout sacrifice à l’avantage d’autrui  

o Prestation de faire ou de s’abstenir 

 
1 Les éléments du texte mis en gras constituent les notions de vocabulaire juridique, que les élèves doivent acquérir 
durant cette séquence. 
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o Prestation de fait ou de droit 

o Prestation unique, périodique ou continue 

La dette est le devoir qu’à le débiteur de faire une prestation au créancier. La créance, est le 

droit du créancier d’exiger la prestation de la part du débiteur. 

- Cause juridique : fondement juridique, dans les cas et aux conditions fixées par la loi (CO 63.2) 

- Garantie : moyens juridiques pour exiger et obtenir l’exécution de l’obligation, ou le cas 

échéant, la réparation du dommage causé. La dette et le devoir de répondre en cas d’inexécution 

sont deux obligations distinctes du débiteur. 

On peut distinguer les différentes sources d’obligations de la manière suivante : 

Sources volontaires2  Sources légales 

Contrat Responsabilité civile 

Acte juridique unilatéral : testament (CC 467), 

promesse publique (CO 8) 

Enrichissement illégitime 

Appartenance à un groupe : créance de cotisation 

(CO 71), dividendes  

Autres dispositions légales (obligation d’entretien des 

enfants, obligation de payer des impôts) 

Situations analogues : gestion d’affaire sans mandat 

(CO 419), contrat de travail de fait (CO 320.2) 

 

Théorie relative à l’activité 2 

Il existe quatre principes essentiels relatifs à la formation d’une obligation contractuelle : 

- Liberté contractuelle : de conclure, de la forme et de l’objet du contrat 

- Fidélité contractuelle 

- Respect de la bonne foi : loyauté en affaire et principe de confiance 

- Protection de la liberté individuelle : protection de la partie faible contre autrui ou elle-même. 

Une obligation contractuelle prend forme à condition qu’un accord de volonté entre les parties 

(CO 1-10) existe et que le contrat soit valide, autrement dit qu’il remplisse toutes les exigences 

légales pour être considéré comme tel. Il existe plusieurs formes de vices causant la nullité ou 

l’annulabilité du contrat : 

- Le vice de capacité (CC 12ss), lorsque l’une des parties n’a pas la capacité de s’engager, cause 

la nullité du contrat. 

 
2 Le caractère légal demeure (CO 1) 
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- Le vice de forme (CO 11), lorsque le contrat ne respecte pas tous les obligatoires imposés par 

la loi, cause la nullité du contrat. 

- Le vice de l’objet (CO 19-20), lorsque que le contrat a pour objet une chose impossible, illicite 

ou contraire aux mœurs, cause la nullité du contrat. 

- Les vices du consentement (CO 21 & CO 23-31) ont lieu lorsqu’à l’instant où elle s’engage, 

l’une des parties qui contracte n’est libre de toute contrainte et cause l’annulabilité du contrat. 

Il peut s’agir d’erreur essentielle (CO 24) ou de dol (CO 28) sur des éléments nécessaires du 

contrat, ainsi que de crainte fondée (CO 29) au moment de la signature de ce dernier.  

- Le vice de représentation (CO 32ss) a lieu lorsqu’une personne qui n’est pas autorisée à 

représenter une partie s’engage en son nom et cause la nullité du contrat, laissant néanmoins 

une possibilité de ratification. 

Par ailleurs, un contrat peut être formé de normes absolument ou relativement impératives, qui 

doivent être respectées, ainsi que de normes dispositives (supplétives ou interprétatives) 

2.5 Le droit dans la saga Harry Potter 

Pour la réalisation de cette séquence, nous nous sommes inspirées d’un ouvrage intitulé Le 

Droit dans la Saga Harry Potter (Ndior, 2019). Cet ouvrage repose sur l’utilisation de l’univers 

fictif et très détaillé de J.K. Rowling comme terrain de jeu fictif pour juristes. La communauté 

des sorciers dispose de ses propres us et coutumes, législations, institutions, modes de 

résolution de différends et sanctions. Dans le cadre de cette séquence, l’enseignant alternera 

entre des apports théoriques relatifs au droit des obligations suisses et des mises en application 

par des problèmes issus du contexte fictif d’Harry Potter.  À l’issue de chacune des activités, 

une mise en commun permettra de formaliser les contenus à retenir par les élèves pour 

correspondre aux exigences du plan d’études cadre vaudois de l’École de Maturité. Les élèves 

seront également interrogés par le biais de questions quantitatives et qualitatives pour évaluer 

l’efficacité du dispositif d’enseignement. 
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3. Planification 

3.1 Objectifs généraux 

Cette séquence a été prévue sur 5 périodes, présentées plus en détail par la suite. Elle porte sur 

le contenu théorique présenté dans le tableau ci-dessous. 

Contenu de la séquence Objectifs généraux : l’élève est capable de… 

Théorie pour l’activité 1 : (voir chap. 2.4.1) 

Obligation juridique 

4 parties d’une obligation  

Différentes sources d’obligations 

- Différencier la notion d'obligation juridique du terme 

commun 

- Définir les 4 parties d’une obligation juridique 

- Connaître et exemplifier les différentes sources 

d’obligations 

Activité 1 : (voir chap. 4.1) 

Harry Potter est-il juridiquement obligé de 

participer au Tournois des 3 Sorciers au péril de sa 

vie, si son nom a été mis dans la Coupe de Feu à 

son insu de manière frauduleuse ?  

- Mettre en application un processus de résolution de 

problèmes juridiques basé sur la théorie et l’usage 

d’arguments législatifs 

Théorie pour l’activité 2 : (voir chap. 2.4.1) 

Principes essentiels à la formation d’une obligation 

contractuelle 

Nullité, annulation et vices contractuels 

Normes impératives et dispositives 

- Comprendre les principes essentiels à la formation 

d’une obligation contractuelle 

- Différencier la nullité, d’une annulation et d’une 

ratification 

- Connaître les différents types de vices contractuels 

- Identifier le type d’une norme 

Activité 2 : (voir chap. 4.2) 

Severus Rogue peut-il se départir du serment 

inviolable dans lequel il s’est obligé ? Quelle aurait 

été une alternative valable en droit suisse ? 

- Mettre en application un processus de résolution de 

problèmes juridiques basé sur la théorie et l’usage 

d’arguments législatifs 

- Identifier les différents types de normes dans 

l’univers d’Harry Potter 
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3.2 Planification globale de la séquence 

Les thèmes généraux abordés durant chacune des 5 périodes seront les suivants : 

Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

- Explications 

relatives à la 

séquence 

- Théorie sur les 

obligations 

juridiques 

- Activité 

individuelle de 

résolution de cas 

(tournois des 3 

sorciers) 

- Questions aux 

élèves pour 

l’analyse 

- Mise en commun 

des productions des 

élèves 

- Théorie sur les 

obligations 

contractuelles 

- Activité de 

groupe de 

résolution de cas 

(serment 

inviolable) 

- Questions aux 

élèves pour 

l’analyse 

- Mise en commun 

des productions des 

élèves 

- Temps 

additionnel pour 

une évaluation 

formative 
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4. Propositions d’activités et analyse 

4.1 Activité 1 (définition d’une obligation) 

Après avoir abordé la théorie des obligations en classe, les élèves la mettent en application sous 

la forme du cas tiré de l’histoire d’Harry Potter suivant :  

Durant le Tournois des Trois Sorciers, un mangemort ayant usurpé l’identité de Maugrey Fol-

Œil a mis le nom de Harry Potter dans la Coupe de feu. Il s’agit d’un tournois de magie où 

s’affrontent les trois principales écoles de sorcellerie européennes. Les épreuves de cette 

compétition sont extrêmement périlleuses. Pour y participer, les candidats doivent être âgés de 

17 ans (majorité chez les sorciers) et inscrire leur nom sur un parchemin déposé dans la Coupe 

de feu, qui retient ensuite le (ou les) candidat(s) le(s)plus à-même de représenter l'école de 

Poudlard. Dans ce cas, un mangemort (partisans de Voldemort et pratiquants de magie noire) 

a usurpé l’identité d’un professeur de l’école pour mettre le nom d’Harry Potter dans la coupe, 

afin de le piéger et l’aider à ramener Voldemort à la vie. 

Basé sur les règles définissant la notion d’obligation et les lois suisses, est-il obligé de participer 

à la Coupe des Trois Sorciers ? Les arguments juridiques doivent ainsi s’appuyer du Code des 

Obligations (CO), du Code Civil (CC). Quelle serait la décision du Tribunal Fédéral si Harry 

Potter portait plainte en tant que moldu ?  

Il n’y a pas de bonne réponse anticipée pour ce cas et l’argumentaire de l’élève dépendra de la 

prise en compte des règles du CC, CO et de sa compréhension de l’univers d’Harry Potter. La 

conclusion et la nature des arguments dépendront de références législatives retenues et 

l’objectif du dispositif est que l’élève mette en œuvre un processus de résolution du problème 

basé sur 3: 

- Identifier s’il s’agit ou non d’une obligation juridique 

- Trouver les 4 parties de l’obligation 

- Définir de quelle source d’obligation juridique il s’agit 

- Argumenter à l’aide d’articles de loi (moldus ou sorciers) 

- Rédiger une conclusion juridique 

 

 
3 Voir annexe 1 : support de cours théorique pour l’activité 1 
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4.1.1. Construction du dispositif 
Amorce de la leçon Récapitulation de la notion d’obligation juridique (voir chap. 2.4.1) 

Matériel éducatif 

reçu par les élèves 

- 1 extrait de vidéo présenté en classe 

- 2 extraits du livre qui relate les événements de manière exhaustive avant d’entraîner 

l’élève à identifier les éléments significatifs du cas  

- 1 description du cas  

Format de travail Les élèves travaillent en groupe et doivent identifier si l’obligation est réalisée du 

point de vue juridique ou non. 

Durée : 45mn 

- Rappel obligations [5mn] 

- Visionnage de la vidéo [5mn]  

- Consigne [5mn] 

- Résolution du cas par groupe de deux [30mn] 

À la fin de l’activité, les élèves répondent individuellement à une série de questions 

quantitatives et qualitatives permettant de réaliser une ébauche d’analyse au sujet de l’efficacité 

du dispositif. Le cas est corrigé à la leçon suivante en rebondissant sur les productions des 

élèves. 

4.2 Analyse de l’activité 1 

L’objectif de la séquence est d’intéresser les élèves à la matière afin d’accroître leur motivation 

et leur engagement au travail, autrement dit, de démontrer la plus-value de l’usage d’un univers 

fictif et populaire dans l’enseignement du droit. L’analyse des questionnaires distribués 

individuellement et recensés anonymement à la fin de chaque activité permet de vérifier son 

atteinte et de réfléchir à des améliorations futures. 

Dans une visée de démarche réflexive aussi critique et réaliste que possible, les documents 

suivants seront recensés et analysés :  

- Les productions des élèves qui sont une source d’évaluation formative tant pour eux, que 

l’enseignant et véhiculent de nombreuses informations, notamment en termes de 

compréhension de la matière et d’exhaustivité des réponses. Ont-ils répondu plus que 

d’habitude ? Leurs réponses correspondent-elles à la théorie du droit suisse étudiée dans la 

séquence ? (1) 

- Questions quantitatives et qualitatives pour mesurer la motivation et l’engagement. Les élèves 

sont-ils plus impliqués que d’habitude ? Ont-ils l’impression d’avoir mieux compris ? Les 

éléments relatifs au droit des obligations par le biais de l’exemplification ont-ils été mémorisés 

ou l’attention des élèves était-elle centrée sur l’histoire d’Harry Potter ? (2) 
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- Des questions ouvertes appréhendant la manière dont les élèves ont se sont sentis au sujet de la 

leçon (3) 

- Observation des élèves en classe et en vidéo pour prendre note de leur comportement (4) 

4.2.1 Motivation  

Les élèves ont paru d’emblée enthousiasmés par le dispositif. Confirmant l’hypothèse de la 

familiarité des élèves avec la saga sur laquelle reposait la séquence d’enseignement, 75% des 

élèves ont indiqué avoir lu les livres ou vu les films. Les connaisseurs se sont empressés 

d’informer les élèves plus néophytes. L’amorce de l’activité, à savoir la présentation d’un 

extrait vidéo susmentionnée, a permis aux élèves de s’imprégner de l’univers en question. Une 

fois les consignes communiquées, les enseignantes ont observé que ces derniers se sont 

immédiatement mis au travail, malgré qu’il s’agissait période précédant le congé de 

l’Ascension.  

Le retour des élèves, par le biais du sondage Menti et d’une discussion de feedbak en classe, a 

permis de confirmer l’intérêt d’une telle contextualisation. Dans le sondage, 45% des élèves 

ont indiqué se sentir « un peu » ou « beaucoup » plus motivés, tandis que le même pourcentage 

a avoué que cela n’avait pas eu beaucoup d’impact. En questionnant ce second groupe plus 

avant, les élèves ont expliqué qu’ils étaient déjà motivés par la matière (en particulier le droit), 

que l’enseignante semblait déjà contextualiser le droit de manière générale4 et qu’ils étaient dès 

lors moins sensibles au sujet choisi. 

  

 
4 En particulier en prenant des exemples tirés de la vie quotidienne des élèves 
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Résultat Menti du sondage sur la motivation (activité 1) 

 

 

 

4.2.2 Engagement  

Lors de cette première activité, les élèves ont été particulièrement impliqués5 : ils ont pris le 

temps de revoir les slides de cours, cherchés des informations dans le CO et appliqués le 

syllogisme aux articles concernés.  

  

 
5 Visionnage de la vidéo, feed-back de l’enseignant en charge et analyse des compositions d’élèves 
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Exemple d’application de syllogisme (activité 1) 

 

 

 

 

L’élève a appliqué correctement le syllogisme (exemple avec la majorité) afin de déterminer la 

condition de la majorité au cas d’espèce. La théorie avec le syllogisme avait été vue en 

discipline fondamentale, ce qui indique que l’élève a su faire un lien entre les différentes 

disciplines. 
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L’élève, n’a cependant pas fait le parallèle avec le droit du monde des sorciers (majorité à 17 

ans). Cet élément n’avait toutefois pas été explicité lors de l’exercice, la volonté étant de se 

concentrer sur l’application du droit suisse. 

L’élève a également était capable de reprendre la condition de l’exercice des droits civils 

permettant d’établir que l’obligation n’était pas valable. Cet élément a également été repris par 

d’autres élèves, illustrant l’importance de synthétiser l’information et de la rendre visuelle pour 

une meilleure compréhension. 

Exemple d’application de la théorie au cas d’espèce (activité 1) 

 

 

 

L’enseignante en charge a observé que les élèves ont fourni un travail de recherche dans le CO 

significativement plus conséquent qu’à leur habitude. Ces derniers ont pris le temps de lire les 

articles de loi afin de regarder s’ils étaient pertinents dans le cas présent. L’exemple ci-après 

illustre les recherches faites par l’élève et ses différentes formulations de mineur et conclusions 

du syllogisme, la majeure étant représentée ici par la citation de l’article concerné.  

  



Les obligations juridiques enseignées par la saga Harry Potter    

  17 

HEP Lausanne  Juin 2022 

Exemple de recherche et interprétation d’article de loi (activité 1) 

 

 

 

 

Du point de vue des élèves, l’engagement à l’activité était en moyenne comparable aux autres 

exercices précédemment pratiqués en classe. La transposition didactique serait, selon eux, une 

incisive à créer de la motivation pour la mise en route dans l’activité mais sans effet sur le rendu 

final.  

Résultat Menti du sondage sur l’engagement (activité 1) 
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Lors de cette première activité les élèves ont été répartis en binômes. Les groupes ont été 

sélectionnés aléatoirement (par formation de nombres aléatoires) en présence des élèves. Cette 

pratique permet de former des groupes relativement hétérogènes et d’habituer les élèves à 

travailler avec de nouvelles personnes. Lors de l’activité, le travail par pairs a semblé être une 

source supplémentaire de motivation. Les regards croisés ont permis des discussions 

exploratoires constructives. 

4.2.3 Compréhension du sujet 

Les productions d’élèves indiquent que globalement, les élèves ont su identifier les enjeux de 

l’exercice. Comme expliqué précédemment, certains ont profité de l’occasion pour découvrir 

la théorie en amont et se l’approprier.  

Les résultats obtenus ont cependant été en contraste avec le sondage Menti et les discussions 

qui ont suivies. En effet, la moitié de l’échantillonnage a clairement exprimé une confusion 

générale ressentie lors de l’exercice, induisant un impact négatif sur la compréhension du sujet 

à traiter. Cette dernière provenait principalement de l’univers fantasmagorique d’Harry Potter. 

Le fait d’évoluer dans un monde magique où les personnages se retrouvent sans cesse face à 

des situations impossibles a été parfois un frein, selon les élèves, à la compréhension globale 

du sujet. Ils ne remettaient toutefois pas en question l’utilité d’un tel exercice mais auraient 

souhaité un cadre plus proche du monde réel. 

Résultat Menti sur la compréhension (activité 1) 
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4.3. Activité 2 (obligations contractuelles) 

Le serment inviolable est un accord volontaire entre deux personnes, qui ne peut être rompu, 

hormis par la mort. Dans l’histoire d’Harry Potter, Severus Rogue s’engage auprès de Narcissa 

Malefoy, à veiller avec vigilance sur son fils Drago Malefoy rival du héro, à le protéger et à 

l’assister dans la tâche qui lui est dévolue (tuer Dumbeldore afin d’éliminer plus aisément Harry 

Potter). Ce pacte est conclu en présence d’une témoin, Bellatrix Lestrange faisant partie du 

groupe des mangemorts (mentionnés dans la première activité) et suspicieuse de la loyauté de 

Severus Rogue envers Lord Voldemort. S’il ne remplit pas son obligation, Severus Rogue 

mourra en conséquence de son engagement dans le serment inviolable. 

Basé sur les principes essentiels de la conclusion d’une obligation contractuelle, les différents 

types de vices contractuels et les types de normes, ainsi que les lois régissant l’univers d’Harry 

Potter, Rogue est-il obligé d’aider Drago Malefoy, ou le cas échéant, de perdre sa vie ? Les 

arguments juridiques peuvent être issus du Code des Obligations (CO) ou de l’univers d’Harry 

Potter. 

Il n’y a à nouveau pas de bonne réponse prévue pour cet exercice. Les élèves doivent pouvoir 

détecter les éventuels vices du contrat et proposer une alternative créative, correspondant à la 

finalité du contrat en s’aidant de normes dispositives de leur choix. 

4.3.1 Construction du dispositif 

Le format de la seconde activité est bien entendu similaire à la précédente afin de développer 

les compétences juridiques des élèves sous la forme d’une variation cohérente.  

Amorce de la leçon Récapitulation de la théorie sur les obligations contractuelles (voir chap. 2.4.1) 

Matériel éducatif 

reçu par les élèves 

- 1 extrait de vidéo présenté en classe 

- 1 extrait du livre qui relate les événements de manière exhaustive avant d’entraîner 

l’élève à identifier les éléments significatifs du cas  

- 1 description du cas 

Format de travail Les élèves travaillent seuls cette fois-ci. Ils identifient si et comment Severus Rogue 

pourrait se départir de son serment inviolable au regard du droit suisse. 

Durée : 45mn 

- Rappel éléments essentiels du contrat [5mn] 

- Visionnage de la vidéo [5mn] 

- Consigne [5mn] 

- Résolution individuelle du cas [20mn] 



Les obligations juridiques enseignées par la saga Harry Potter    

  20 

HEP Lausanne  Juin 2022 

À la fin de l’activité, les élèves répondent individuellement à une série de questions 

quantitatives et qualitatives permettant de réaliser une ébauche d’analyse au sujet de l’efficacité 

du dispositif. Le cas est corrigé à la leçon suivante en rebondissant sur les productions des 

élèves. 

4.4 Analyse de l’activité 2 
4.4.1 Motivation  

A l’annonce de cette seconde activité, les enseignantes ont pu à nouveau observer 

l’enthousiasme des élèves qui semblaient motivés à l’idée de résoudre un autre problème issu 

de la saga. Ils se sont mis rapidement à la tâche. Le retour des élèves a été relativement similaire 

à la première activité. Certains citent le cours comme « incroyable », « ludique », comme « un 

très bon moyen pour captiver [leur] attention ». Ils constatent que « cela a diversifié le cours ce 

qui l’a rendu plus sympathique ». 

Résultat sur la motivation (activité 2) 

 

 

 

4.4.2 Engagement  

La seconde activité semble montrer un engagement plus limité. Après analyse, deux variables 

pourraient expliquer la différence d’engagement significative susmentionnée. En premier lieu, 

l’activité a eu lieu après le dernier test de l’année. Les élèves, déjà récalcitrants à la tâche ces 

dernières semaines, ont ainsi démontré une attention limitée après la mise en route de l’activité. 
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De plus, afin de varier les méthodes de travail, l’activité s’est également déroulée de manière 

individuelle. L’enseignant en charge a ainsi constaté que les élèves, se contentaient d’élaborer 

une unique piste de solution afin de finir le travail au plus vite. Un encadrement a ainsi dû être 

nécessaire de manière à conserver l’attention propice à la tâche. A noter toutefois que les 

préférences en termes de travail varient considérablement d’une classe à l’autre. Il demeure 

ainsi important pour l’enseignant de conserver une approche personnalisée de son travail afin 

de l’adapter au mieux au profil de chacun. 

Singulièrement, la perception des élèves quant à ce second exercice paraisse être en 

contradiction avec les remarques précédentes. Ainsi, il semblerait que l’implémentation de 

l’univers d’Harry Potter ait cette fois permis aux élèves de s’impliquer davantage. Une piste 

d’explication pourrait être que ces derniers étaient alors plus familiarisés avec le contexte de 

l’exercice. Cela concorderait avec certaines réponses reçues : « C’était intéressant de travailler 

avec des personnages fantastiques mais parfois c’était plus compliqué de comprendre si on 

n’avait pas vu le film. », l’« explication du thème du film, contexte, etc… » pourrait être 

améliorée. Ainsi, afin de permettre les apprentissages des élèves, il pourrait être pertinent de 

rester plus longuement dans un cadre choisi et d’éviter un changement de sujet trop fréquent 

lors de la mise en contexte du droit. 

Résultat sur l’engagement (activité 2) 
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4.4.3 Compréhension du sujet 

Une nouvelle fois les résultats semblent contrastés entre l’analyse des productions d’élèves et 

les retours de ces derniers.  

Ainsi les élèves ont cette fois exprimé de manière claire que la présence de fantastique 

conduisait une nouvelle fois à une source de confusion :  

- « Choisir un thème un peu moins fantastique pour améliorer la compréhension » 

- « C’était intéressant de travailler avec des personnages fantastiques mais parfois c’était plus 

compliqué de comprendre si on n’avait pas vu le film ». 

Résultat sur la compréhension du sujet (activité 2) 

 

 

 

 

Les solutions apportées au cas du serment inviolable, bien qu’extrêmement concises, semblent 

toutefois indiquer une bonne compréhension du sujet du droit des contrats. Les élèves ont ainsi 

immédiatement perçu le cas de nullité contractuelle.  
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Exemple de réponse – cas de nullité (activité 2) 

 

 

 

 

Les élèves ont également appréhendé d’autres aspects de ce cas comme la présence d’une 

crainte fondée. En effet, Rogue craint que son rôle d’espion soit découvert et se trouve dans 

l’obligation de s’engager.  

Exemple de réponse – cas de crainte fondée (activité 2) 
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4.5 Adaptations possibles 

En termes d’adaptation, la première remarque serait d’accentuer la mise en contexte de 

l’activité. En amont de cette dernière, il pourrait être pertinent de prévenir les élèves de la 

thématique à venir, leur laissant l'opportunité de regarder le film pour s’imprégner de son 

atmosphère. De plus, il semble nécessaire de bien décrire la trame principale et de s’assurer de 

la compréhension de chacun. L’amnésie du spécialiste n’épargne pas la saga Harry Potter. 

De plus, il semble évident que les extraits du livre n’ont pas été une ressource pleinement 

exploitée. Il pourrait donc être nécessaire, si l’on souhaite guider d’avantage les élèves dans cet 

exercice, de proposer des sous-questions en lien avec le texte afin de les faire réfléchir à certains 

aspects en particulier. 

La grande critique ressortie de la mise en commun demeure la complexité du thème abordé en 

regard du droit. En effet, les élèves ont souvent rencontré des difficultés à laisser de côté l’aspect 

fantastique afin de se concentrer sur le droit. Comme exprimé précédemment, il pourrait être 

pertinent de travailler sur le thème d’Harry Potter durant une plus longue période afin de les 

habituer à côtoyer la magie au quotidien. En parallèle, les cas proposés pourraient être tout 

d’abord simplifiés, en considérant les personnages de la saga mais sans prise en compte 

d’aspects proprement magiques. La complexité se ferait alors de manière croissante, tant en 

termes de contexte que de niveau taxonomique. 

Ex : cas d’un contrat entre l’école de Poudlard et une entreprise de peinture pour rafraichir 

les murs du château. 

Une proposition des élèves pourrait également être de trouver une thématique plus proche de la 

réalité, comme par exemple la série Suits. Le tout demeure de trouver un sujet assez universel 

pour toucher le plus grand nombre possible, ce qui toutefois reste la force des aventures d’Harry 

Potter. De plus, si un tel dispositif devait être implémenté sur le long terme (une année 

d’enseignement ou plus), il faudrait considérer un objet relativement immuable afin d’éviter 

l’effet de mode et ne pas avoir à le renouveler entièrement chaque année.  

Dans le même ordre d’idée, l’activité deux aurait pu servir de base pour le développement de 

compétence telle que la rédaction d’un contrat. Les élèves pourraient ainsi rédiger une 

alternative de contrat qui aurait pu être en accord avec le droit suisse et convaincre les individus 

doutant de la sincérité du protagoniste. 
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5. Limitations  

N’ayant accès toutes deux qu’à une seule classe d’option spécifique Économie et Droit au 

demeurant limitée, nous n’avons pas pu comparer notre échantillon exposé au dispositif 

d’enseignant à un groupe de contrôle qui aurait bénéficié d’un dispositif d’enseignement 

standard, sans emploi d’un univers fictif. Il manque donc aux auteures un point de repère en 

matière de comparaison et vérification qui pourra être corrigé de manière transversale en 

enseignant la même séquence l’année suivante. 

De plus, le temps à disposition étant extrêmement limité, l’enseignant en charge a été contrainte 

d’optimiser l’exercice au détriment parfois de la compréhension globale du sujet ou de 

développement vers d’autres compétences et sujets d’étude. 
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6. Conclusion 

De manière générale la contextualisation du droit dans l’univers d’Harry Potter a été un moteur 

dans l’apprentissage du droit des obligations. Le dispositif d’enseignement peut néanmoins être 

amélioré comme proposé dans chapitre précédent6. Il est également important de garder en tête 

que la motivation des élèves se fait également au travers de celle de l’enseignant. A chacun de 

trouver ainsi un sujet qui le passionne, afin de transmettre sa flamme aux nouvelles générations, 

car la qualité d’enseignement, en corrélation directe avec la motivation de l’enseignant, 

demeurera à jamais un facteur déterminant sur les apprentissages (Hattie, 2008). 

  

 
6 Voir chap. 4.4 Adaptations possibles 
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8. Annexes 

Annexe 1 : support de cours théorique pour l’activité 1 

Le support de cours intitulé : 1_Droit des obligations.pdf est remis individuellement en annexe 

au présent document. 
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Annexe 2 : Activité 1 distribuée aux élèves 

Cas pratique : Harry Potter & la Coupe de Feu 

Harry Potter, 14 ans, est en 4ème année à l’école des sorciers de Poudlard. Cette année a lieu l’extraordinaire Tournoi 

centennal des Trois Sorciers. Un élève de chaque établissement (Poudlard, Durmstrang et Beauxbâtons) sera ainsi 

désigné champion de son école par une coupe enchantée. Pour participer les élèves doivent mettre leur nom dans 

la coupe de feu. Afin d’épargner les sorciers novices d’une mort certaine, une limite d’âge de 17 ans a été imposée 

cette année. Un cercle magique a été tracé autour de la coupe et empêche quiconque n’ayant pas 17 ans d’y pénétré. 

Le soir d’Halloween, la sélection des champions a enfin lieu : Viktor Krum pour Durmstrang, Fleur Delacour pour 

Beauxbâtons et Cédric Diggory pour Poudlard. Mais soudain la coupe recrache un nouveau nom : Harry Potter. 

Ce dernier est à présent obligé de concourir pour son école… 

En vous aidant des informations contenues dans ce cas et des extraits du livre, déterminez, si dans 

l’hypothèse où Harry avait été soumis au droit suisse, il aurait-il été obligé de concourir au péril de sa vie.  

Extrait 1 : annonce du tournoi par Dumbeldore, le directeur de l’école 

– Comme vous le savez, trois champions s'affronteront au cours de ce tournoi, poursuivit Dumbledore d'un ton 

très calme, un pour chacune des écoles participantes. Ils seront notés en fonction de leurs performances dans 

l'accomplissement de chacune des tâches et le champion qui aura obtenu le plus grand nombre de points sera 

déclaré vainqueur. Les trois champions seront choisis par un juge impartial... La Coupe de Feu. 

Dumbledore prit sa baguette magique et en tapota le coffre à trois reprises. Dans un grincement, le couvercle 

s'ouvrit avec lenteur et Dumbledore sortit du reliquaire une grande coupe de bois grossièrement taillé. La coupe 

en elle-même n'aurait rien eu de remarquable s'il n'en avait jailli une gerbe de flammes bleues qui dansaient 

comme dans l'âtre d'une cheminée.  

Dumbledore referma le reliquaire et, avec des gestes précautionneux, posa la Coupe dessus pour que chacun 

puisse la contempler tout à loisir.  

– Quiconque voudra soumettre sa candidature pour être choisi comme champion devra écrire lisiblement son 

nom et celui de son école sur un morceau de parchemin et le laisser tomber dans cette Coupe de Feu, expliqua 

Dumbledore. Les aspirants champions disposeront de vingt-quatre heures pour le faire. Demain soir, jour 

d’Halloween, la Coupe donnera les noms des trois personnes qu'elle aura jugées les plus dignes de représenter 

leur école. Dès ce soir, la Coupe sera placée dans le hall d'entrée et sera libre d'accès à celles et ceux qui 

souhaiteront se présenter. Pour garantir qu'aucun élève qui n'aurait pas atteint l'âge requis succombe à la 

tentation, poursuivit Dumbledore, je me chargerai moi-même de tracer une Limite d'Age autour de la Coupe de 

Feu lorsqu'elle aura été placée dans le hall d'entrée. Il sera impossible à toute personne d'un âge inférieur à dix-

sept ans de franchir cette limite. Enfin, pour terminer, je voudrais avertir les candidats qu'on ne saurait participer 

à ce tournoi à la légère. Une fois qu'un champion a été sélectionné par la Coupe, il — ou elle — a l'obligation 

de se soumettre aux épreuves du tournoi jusqu'à son terme. Déposer votre nom dans la Coupe constitue un 

engagement, une sorte de contrat magique. Une fois que quelqu'un a été nommé champion, il n'est plus question 

de changer d'avis. En conséquence, réfléchissez bien avant de proposer votre nom, il faut que vous ayez de tout 
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votre cœur le désir de participer. Voilà. A présent, je crois que le moment est venu d'aller dormir. Bonne nuit à 

tous. 

 

Extrait 2 : les champions ont été désignés 

- Pour rire ? répéta Verpey, déconcerté. Mais non, pas du tout ! Le nom de Harry vient de sortir de la Coupe de 

Feu !  

Krum fronça légèrement ses épais sourcils. Cedric avait toujours une expression de stupéfaction polie.  

Fleur eut un air choqué.  

- Enfin, voyons, c’est insensé, il y a eu une erreur ! Qu’est-ce que c’est que cette organisation ? dit-elle à Verpey 

d’un ton supérieur. C’est impossible, ce garçon est beaucoup trop jeune.  

- Nous sommes tous très étonnés, répondit Verpey en se caressant le menton et en souriant à Harry. Mais, 

comme vous le savez, la règle de l’âge minimum n’a été instituée que cette année, par mesure de sécurité. Et 

comme son nom est sorti de la Coupe… Je pense qu’à ce stade, il n’est plus possible de reculer… C’est dans le 

règlement, on est obligé de… Harry n’a plus qu’à faire de son mieux pour…  […] 

- Mr Croupton… Mr Verpey, dit Karkaroff d’une voix à nouveau onctueuse, vous êtes nos… heu… juges 

impartiaux. Vous reconnaîtrez sûrement avec nous que cette situation n’est pas du tout conforme au règlement 

?  

Verpey épongea avec un mouchoir son visage rond et juvénile et regarda Mr Croupton qui se tenait à l’écart du 

cercle de lumière que diffusaient les flammes de la cheminée, caché dans l’ombre. Il avait un air un peu 

inquiétant et paraissait plus âgé dans la demi-obscurité qui donnait à son visage l’apparence d’une tête de mort. 

Lorsqu’il prit la parole, ce fut du même ton cassant qu’à l’ordinaire:  

- Nous devons respecter les règles, dit-il, et les règles indiquent clairement que les candidats dont les noms 

sortent de la Coupe de Feu doivent participer au tournoi.  

- Vous pouvez le croire, Barty connaît le règlement par cœur, dit Verpey, le visage rayonnant, en se tournant 

vers Karkaroff et Madame Maxime comme si le débat était clos.  

- J’insiste pour qu’on soumette à nouveau la candidature de mes autres élèves, dit Karkaroff, qui avait 

abandonné son ton doucereux.  

Il ne souriait plus du tout et une horrible expression était apparue sur son visage.  

- Vous allez remettre en place la Coupe de Feu et nous continuerons à y déposer des noms jusqu’à ce que chaque 

école ait deux champions. Ce n’est que justice, Dumbledore.  

- Voyons, Karkaroff, vous savez bien que c’est impossible, dit Verpey. La Coupe vient de s’éteindre, elle ne se 

rallumera pas avant le début du prochain tournoi…  

- … auquel Durmstrang ne participera certainement pas ! s’emporta Karkaroff. Après toutes nos réunions, toutes 

nos négociations, tous nos compromis, je ne m’attendais pas à voir se produire une chose pareille ! Je me 

demande si je ne ferais pas mieux de partir tout de suite !  

- Des menaces en l’air, Karkaroff, grogna une voix près de la porte. Vous ne pouvez pas retirer votre champion 

maintenant. Il doit concourir. Tous doivent concourir. Ils sont liés par un contrat magique, comme l’a dit 

Dumbledore. Pratique, non ?  
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Maugrey venait d’entrer dans la pièce. Il s’avança vers la cheminée de sa démarche claudicante, ponctuée par 

le claquement de sa jambe de bois.  

- Pratique ? s’étonna Karkaroff. Je ne comprends pas du tout ce que vous voulez dire, Maugrey.  

Il s’efforçait d’adopter un ton dédaigneux, comme si ce que disait Maugrey ne méritait pas son attention, mais 

Harry remarqua que ses mains le trahissaient : il avait serré les poings.  

- Vraiment ? reprit Maugrey avec le plus grand calme. C’est pourtant très simple, Karkaroff. Quelqu’un a mis 

le nom de Harry dans cette Coupe en sachant très bien qu’il serait obligé de concourir s’il était choisi. […] 

- Comment cette situation a-t-elle été créée, nous n’en savons rien, dit Dumbledore en s’adressant à l’ensemble 

des personnes présentes. Il me semble cependant que nous n’avons d’autre choix que de l’accepter. Cedric et 

Harry ont été choisis tous les deux pour concourir dans le tournoi. C’est donc ce qu’ils vont faire…  
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Annexe 3 : Productions des élèves 

Les fichiers contenant les productions des à l’intitulé mentionné ci-dessous sont remis 

individuellement en annexe au présent :  

- 3.1_Productions élèves – Coupe de Feu.pdf  

- 3.2_Productions élèves – Serment inviolable.pdf 
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Annexe 4 : Questions aux élèves à l’issue des activités 1 et 2 
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Annexe 5 : Support de cours théorique pour l’activité 2 

Le support de cours intitulé : 5_Droit des contrats.pdf est remis individuellement en annexe au 

présent document. 
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Annexe 6 : Activité 2 distribuée aux élèves 

Cas pratique : Le serment inviolable 

Serverus Rogue est professeur à l’école des sorciers de Poudlard. Il a été, des années auparavant, au service d’un 

dangereux sorcier Voldemort, qui semait la terreur dans le monde des sorciers. Rogue décide ensuite de changer 

de camp et, au côté du directeur de Poudlard Dumbeldore, aura un rôle décisif dans la chute de Voldemort. Des 

années après, ce maléfique sorcier reprend le pouvoir et Rogue, toujours loyal à Dumbeldore, joue à nouveau les 

agents doubles. Pour se faire, il doit faire croire à tous qu’il est du côté de Voldemort. Dans le 6ème tome, ce 

dernier confie à Drago Malefoy, un élève de Poudlard (et ennemi juré d’Harry Potter) la mission de tuer 

Dumbeldore. La mère de Drago, Narcissia supplie alors Rogue d’aider son fils dans cette tâche ardue. La sœur de 

Narcissia, Bellatrix Lestrange, une sorcière maléfique, profite de l’occasion pour tester la loyauté de Rogue en lui 

demandant de faire un serment inviolable. 

Le Serment Inviolable doit être exécuté avec un témoin, nommé l'Enchaîneur, qui exécute le sortilège à l'aide de 

sa baguette. Il doit toucher les mains jointes des personnes concernées par ce Serment. À chaque clause du serment 

acceptée par le receveur, l'Enchaîneur fait jaillir une chaîne de feu rougeâtre de sa baguette qui s'enroule autour 

des mains des participants, restant en place et s'entrelaçant les unes avec les autres au fil des autres clauses du 

Serment. Si le Serment est violé, cela entraîne la mort de la personne ne l'ayant pas respecté.  

En vous aidant des informations contenues dans ce cas et l’extrait du livre, déterminez, si dans l’hypothèse 

où ce contrat aurait eu lieu en suisse, il aurait été valable. Citez tous les articles concernés. 

Extrait  : le serment inviolable 

- Il me serait peut-être possible... d'aider Drago. 

Elle se redressa, le visage blanc comme un linge, les yeux écarquillés. 

- Severus... Oh, Severus... tu veux bien l'aider ? Tu veux bien t'occuper de lui, veiller à ce qu'il ne lui arrive rien 

? 

- Je peux essayer. 

Elle jeta son verre qui glissa à travers la table tandis qu'elle se laissait tomber du sofa ; elle s'agenouilla aux 

pieds de Rogue, lui prit les mains dans les siennes et les embrassa. 

- Si tu es là pour le protéger... Severus, tu me le jures ? Es-tu prêt à faire le Serment Inviolable ? 

- Le Serment Inviolable ? 

Le visage de Rogue paraissait neutre, indéchiffrable ; Bellatrix eut un ricanement de triomphe. 

- Tu entends, Narcissa? Oh, il va essayer, j'en suis sûre. Des paroles vides, comme toujours, sa façon habituelle 

de se défiler quand il faut agir... Mais sur ordre du Seigneur des 

Ténèbres, bien sûr ! 

Rogue n'accorda aucune attention à Bellatrix. Son regard noir était fixé sur les yeux bleus et baignés de larmes 

de Narcissa qui continuait de serrer ses mains entre les siennes. 

Certainement, Narcissa, je ferai le Serment Inviolable, dit-il à voix basse. Peut-être ta sœur consentira-t-elle à 

être notre Enchaîneur? 
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Bellatrix resta bouche bée. Rogue se baissa pour s'agenouiller face à Narcissa et, sous le regard stupéfait de 

Bellatrix, tous deux joignirent leurs mains droites. 

- Tu auras besoin de ta baguette, Bellatrix, lança Rogue avec froideur. 

L'air toujours abasourdi, elle sortit sa baguette magique de sa poche. Et il faudra que tu t'approches un peu, 

ajouta-t-il. Elle s'avança, debout au-dessus d'eux, et plaça l'extrémité de sa baguette sur leurs mains unies. 

Narcissa parla : 

- Severus, t'engages-tu à veiller sur mon fils Drago lorsqu'il tentera de réaliser les souhaits du Seigneur des 

Ténèbres ? 

Oui, répondit Rogue. Une mince flamme étincelante jaillit alors de la baguette et s'enroula autour de leurs mains 

comme un fil de fer chauffé au rouge. 

- Et t'engages-tu à faire tout ton possible pour le protéger du danger ? 

- Oui, répéta Rogue. 

Une deuxième langue de feu fusa de la baguette et s'entrelaça avec la première, formant comme une chaîne fine 

et luisante. 

- Et si cela était nécessaire... s'il semblait que Drago ne puisse réussir..., murmura Narcissa (la main de Rogue 

tressaillit dans la sienne mais il ne la retira pas), t'engages-tu à accomplir toi-même la mission que le Seigneur 

des Ténèbres a confiée à Drago ? 

Il y eut un instant de silence. Bellatrix, les yeux grands ouverts, les regardait, sa baguette posée sur l'étreinte de 

leurs mains. 

- Oui, répondit Rogue. 

Le visage stupéfait de Bellatrix brilla d'une lueur rougeâtre lorsque jaillit de sa baguette la troisième flamme 

qui s'entortilla autour des deux autres et serra étroitement leurs mains jointes, telle une corde, tel un serpent de 

feu.  
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9. Mots clés 
Engagement des élèves : décision de prendre part à un projet ou à une activité impliquant une 

participation active de la part de l’élève. 

Métacognition : connaissance personnelle d'un individu sur ses capacités et ses 

fonctionnements cognitifs.  

Motivation : ensemble de facteurs déterminant les actions et le comportement d'un individu 

dans la réalisation d'une activité ou la poursuite d'un objectif. 

Secondarisation : processus visant à amener les élèves, au-delà d’une simple logique du faire 

et de la réussite immédiate, à saisir ce que les tâches qui leur sont proposées leur permettent 

d’apprendre. 

Théorie de la variation : théorie selon laquelle il n’y a pas d’apprentissage sans discernement 

et pas de discernement sans variation de l’objet d’étude. 

Transposition didactique : transformation du savoir savant, c'est à dire le savoir des spécialistes 

du domaine, en un savoir à enseigner aux élèves 
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10. Résumé 
La transposition didactique demeure l’un des rôles fondamentaux de l’enseignement. Le savoir 

se doit ainsi d’être recontextualisé afin de capter et maintenir l’attention des élèves et de les 

motiver. Dans ce contexte, la saga de J.K. Rowling, phénomène mondial, semble extrêmement 

propice à personnaliser l’enseignement du droit de par sa portée intergénérationnelle. Les 

contemporains aux personnages de l’époque, relate aujourd’hui les aventures d’Harry, Ron et 

Hermione à leurs propres enfants.  Le présent travail va ainsi se focaliser sur l’enseignement du 

droit par la saga Harry Potter et plus particulièrement les obligations juridiques. Il va chercher 

à établir la pertinence d’une telle approche en analysant la motivation, l’engagement et la 

compréhension des élèves.  

Ce travail se base sur différentes théories de l’apprentissage et de l’enseignement. Il intègre une 

réflexion sur la mise en contexte et l’usage d’exemples adaptés au référentiel des élèves – par 

le biais de l’univers d’Harry Potter– constituant des alternatives permettant de palier au déficit 

de sens de l’élève dans l’enseignement (Hattie, 2017). Cette approche reste cependant cadrée 

afin de ne pas entraver le processus de secondarisation, visant à adopter la démarche propre à 

la discipline (Bautier & Goigoux, 2004). Le présent travail cherche également à adopter une 

démarche métacognitive (Vermunt & Verloop, 1999) de manière à rendre visible ledit 

processus de secondarisation pour l’élève. Enfin les activités mises en place se base sur la 

théorie de la variation, qui permet de de pointer les propriétés essentielles de l’objet d’étude 

(Marton, 2015). 

Les résultats de ce travail indiquent que de manière générale la contextualisation du droit dans 

l’univers d’Harry Potter semble être un moteur dans l’apprentissage du droit des obligations. 

La grande critique ressortie demeure la complexité du thème abordé en regard du droit. En effet, 

les élèves ont souvent rencontré des difficultés à laisser de côté l’aspect fantastique afin de se 

concentrer sur le droit. Néanmoins, l’échantillon d’élèves demeurant extrêmement limitée, il 

serait nécessaire d’élargir l’étude et d’établir un groupe de contrôle afin de rendre les résultats 

plus robustes. 

 


